
    Après France confort habitat, c’est au tour des dirigeants d’AVEN Habitat à Villeneuve d’Ascq 

spécialisée dans les travaux de rénovation et d’installation d’équipement d’être mis en examen pour 

escroquerie en bande organisée, blanchiment de ces escroquerie, banqueroute, fraude fiscale, travail 

dissimulé, pratiques commerciales trompeuses, abus de biens sociaux, ventes hors établissement 

irrégulières et tromperie. RIEN QUE CELA !  

Les mis en examen auraient trompé des clients et des personnes particulièrement vulnérables vu leur âge 

et leur état de santé. La manière d’opérer consistaient dans la plupart des cas d’établir des demandes de 

crédit à l’insu des consommateurs, les travaux étant non réalisés ou présentant des malfaçons. Le gérant 

était également le commercial de France confort habitat, mis en cause par la justice lilloise pour des faits 

similaires. 

A ce stade des investigations, 66 personnes dans la région, sont victimes pour un préjudice de 740 000€  

Les personnes qui s’estiment avoir été victimes d’Aven Habitat sont invitées à contacter  

Le tribunal judiciaire au 03 20 78 33 33 

via l’adresse mail bo-escroqueries.pr.tj-lille@justice.fr. 
Pour ce qui concerne notre association loca le UFC que Choisir de l’Artois, nous envisageons de nous 

constituer partie civile auprès du juge d’Instruction lillois dans l’intérêt collectif des consommateurs.  

Vous pouvez nous contacter 

 

           
UFC Que Choisir de L’Artois 

  Encore des victimes d’une société de rénovation et 

d’installation d’équipements, chauffage ou climatisation 
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